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économie et finances : services extérieurs
Question écrite n° 25640

Texte de la question

M. Christophe Cavard attire l'attention de M. le ministre de l'économie et des finances sur la situation de la
direction générale de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes (DGCCRF). Les
récents scandales sanitaires ont mis en évidence le rôle essentiel de la DGCCRF pour la population. Cette
administration a cependant connu une profonde restructuration, ayant abouti à une désorganisation hiérarchique
et organisationnelle. Aussi et devant les difficultés rencontrées dans l'exercice de leurs missions par les agents
de la DGCCRF, il lui demande de bien vouloir lui indiquer les mesures qu'il entend prendre afin de permettre à la
DGCCRF de retrouver une organisation nationale permettant ainsi une meilleure organisation de son travail et
une plus grande lisibilité de son action.

Texte de la réponse

Les difficultés évoquées dans la question concernant les services chargés de la mise en oeuvre des politiques
portées par la direction générale de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes
(DGCCRF) ont bien été identifiées et leur situation particulière a notamment été examinée lors du comité
interministériel de la modernisation de l'action publique du 17 juillet 2013. Dans ce cadre, un plan d'actions
destiné à améliorer le pilotage du réseau déconcentré en charge des missions CCRF a été validé en janvier
2014 et est en cours de déploiement. Il s'articule autour de 3 axes (optimiser le fonctionnement du réseau
déconcentré, accompagner les parcours des personnels et valoriser leurs compétences, renforcer les
coopérations avec les autres administrations). Il prévoit notamment des mesures permettant de mieux identifier
les missions concurrence et consommation dans les directions départementales interministérielles et de
valoriser les personnels concernés. Il prévoit également la diffusion d'instructions permettant aux préfets de
département d'être mieux associés à la définition des priorités d'actions régionales déclinant les priorités
nationales en matière de concurrence et de consommation. Il a également pour objet d'améliorer le suivi de
l'activité et les résultats des actions. Par ailleurs, ce plan d'actions s'inscrit dans un plan stratégique à l'horizon
2017 qui vise à valoriser les missions de la DGCCRF, lesquelles sont au coeur de l'action du Gouvernement en
matière d'ordre public économique, de protection des droits des consommateurs et de protection de la sécurité
et de la santé des consommateurs. D'ores et déjà, les effectifs de la DGCCRF ont été stabilisés en 2013 et
augmentés en 2014. De plus, les missions en matière de concurrence et de consommation ont été confortées
grâce aux nouveaux outils juridiques, prévus dans la loi n° 2014-344 du 17 mars 2014 relative à la
consommation.
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